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REPRÉSENTATION DES MÉTADONNÉES DU WIGOS ET
GESTION DE L’INFORMATION DU SIO


RÉSUMÉ ET OBJET DU DOCUMENT

Le présent document porte sur la marche à suivre pour aider le président de la Commission des systèmes de base (CSB) à adresser au Dix-huitième Congrès météorologique mondial, au nom de la Commission, des recommandations sur la question de la représentation des métadonnées du WIGOS et de la gestion de l’information du SIO. Il contient les projets de recommandations de la CSB, adressés au Congrès, sur les changements qu’il est proposé d’apporter au Manuel des codes et au Manuel du SIO, changements présentés à la conférence technique (TECO) de la CSB (Genève, 26-29 mars 2018) et actualisés par le GASO des systèmes et services d’information. La présente consultation s’inscrit dans le cadre de la procédure proposée dans l’annexe 1 de la lettre de l’OMM portant la cote dra01194/2018/OBS/CBS/TECO-2018ft et datée du 1er février 2018, et fait suite à l’examen des projets de décisions/résolutions/recommandations du Congrès par le Groupe de gestion de la CSB lors de sa 18e session (Genève, 29 mars 2018), sur la base des délibérations de la conférence technique (http://meetings.wmo.int/cbs-teco-2018). 

Sont abordées ici les thématiques ci-après issues de la conférence technique 2018 de la CSB:

1. Thématique 5(1)/5: Représentation des métadonnées du WIGOS
2. Thématique 5(2)/4: Gestion de l’information (Manuel du SIO, Partie C)


MESURES PROPOSÉES

La Commission est invitée à passer en revue les projets de recommandations et à faire part de ses observations par écrit, via cbs-consult-2018@wmo.int, avant le 28 février 2019.
____________

Références:
· CBS-TECO-2018-Doc-5(1)-WIS-Background_draft1
· CBS-TECO-2018-Doc-5(2)-WIS2_draft1
· CBS-TECO-2018-Inf-5(4)-WIS-Information-Management
· Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060)
· Guide du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1061)
· Manuel des codes (OMM-N° 306), Vol. I.3 (partie D – Représentations dérivées de modèles de données) 
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LA COMMISSION DES SYSTÈMES DE BASE,
Rappelant 
1)	La résolution 7 (EC-69), par laquelle le Conseil exécutif attend d’elle de nouvelles précisions concernant la gestion de l’information et les procédures opérationnelles du SIO, à incorporer dans le Guide du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1061), 
2)	La résolution 33 (Cg-17) – Rapport de la session extraordinaire (2014) de la Commission des systèmes de base ayant trait à la normalisation des pratiques en matière de gestion des données,
3)	La décision 8 (CBS-16) – Utilisation opérationnelle à titre provisoire de la représentation des données pour les métadonnées du WIGOS,
4)	La décision 17 (EC-70) sur les questions à soumettre au Dix-huitième Congrès concernant les modifications à apporter au Manuel (OMM-N° 1060) et au Guide (OMM-N° 1061) du Système d’information de l’OMM,
5)	La recommandation 11 (EC-70) sur l’utilisation d’OSCAR/Surface pour la collecte et l’enregistrement des métadonnées du WIGOS,
Notant que la représentation proposée, en format XML, des métadonnées du WIGOS a été modifiée sur la base des informations communiquées en retour par les Membres, ainsi qu’elle l’avait demandé à sa seizième session,
Notant en outre 
1)	Que la représentation des métadonnées du WIGOS est nécessaire au fonctionnement de l’interface machine-machine requise pour le téléchargement et la maintenance de ces métadonnées,
2)	Que le Congrès lui a demandé de mener une activité transsectorielle regroupant l’ensemble des commissions techniques, en vue de coordonner l’élaboration de documents d’orientation pour que les Membres rationalisent la gestion de l’information durant tout son cycle de vie, et de joindre ces éléments d’information, accompagnés des normes et procédures correspondantes, à la partie C du SIO,
Recommande:
1)	Les projets d’amendements au Manuel des codes (OMM-N° 306) Vol. I.3 Partie D, concernant la représentation des métadonnées du WIGOS et figurant dans l’annexe 1 de la présente recommandation;
2)	Les projets d’amendements au Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060) concernant la gestion de l’information et figurant dans l’annexe 2 de la présente recommandation;
Prie le Secrétaire général de mettre en forme, dans les six langues officielles de l’OMM, les modifications proposées en vue de les soumettre au Congrès;
Autorise le Secrétaire général à effectuer des corrections d’ordre rédactionnel sur les modifications à apporter aux manuels, guides et documents connexes qui ont été approuvées par la présente recommandation.
______________
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Amendement au Manuel des codes (OMM-N° 306), Vol. I.3, Partie D

Modifier comme suit le Manuel des codes (OMM-N° 306), Vol. I.3, Partie D.
Ajouter le paragraphe suivant au début de la section FM 241-16 WMDR-XML 

241-16.1 Champ d’application
Ce mode de représentation est utilisé pour l’échange des métadonnées du WIGOS en format XML. Il applique les principes sur lesquels repose la norme relative aux métadonnées du WIGOS.
Notes:
1. 	Référence de la norme relative aux métadonnées du WIGOS: https://wis.wmo.int/WIGOS-MD .
2. 	Schéma WMDR-XML: http://schemas.wmo.int/wmdr/1.0/wmdr.xsd 
3. 	WMDR_ModelAndSchemaSpecification: 
https://schemas.wmo.int/wmdr/1.0/documentation/
WMDR_ModelAndSchemaSpecification.pdf
4. 	Une version HTML du modèle de données UML est disponible à l’adresse http://schemas.wmo.int/wmdr/1.0/html 
5. 	Les directives concernant la modélisation des données pour les codes de l’OMM (disponibles uniquement en anglais à l’adresse http://wis.wmo.int/metce-uml) donnent des informations complémentaires sur les schémas d’application et la modélisation des données.
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ANNEXE 2 DU PROJET DE RECOMMANDATION 2(2)/2 (CSB-2018)
Amendement au Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060)

Modifier comme suit le Manuel du Système d’information de l’OMM (OMM-N° 1060).
Ajouter les paragraphes suivants avant la Note de la Partie VI – Gestion de l’information
[bookmark: _GoBack][Note: Le texte ajouté et le texte supprimé, par rapport à celui présenté à la conférence technique 2018 de la CSB, sont indiqués respectivement en vert souligné et en rouge barré. Cela permet de voir les changements apportés dans le sillage de la conférence technique, mais ceux-ci ne doivent pas être signalés dans la recommandation qui sera adressée au Dix‑huitième Congrès]
6.1	Tous les Membres doivent utiliser des méthodes appropriées pour gérer la création, le stockage, le partage, l’exploitation, l’archivage et la destruction suppression des informations sur lesquels reposent les programmes de l’OMM et des organismes partenaires.
6.2	Les pratiques de gestion de l’information doivent être les suivantes: documentation, gouvernance, stockage et conservation, gestion assurance de la qualité, accès et partage, fourniture de moyens de recherche, gestion du changement et définition des compétences.
6.3	Les Membres doivent évaluer le niveau de maturité de leurs pratiques de gestion de l’information selon le modèle décrit dans la future partie VI du Guide du système d’information de l’OMM (OMM-N° 1061), considérer ce niveau en regard de celui qui est souhaitable pour les information gérées, et signaler au Secrétariat le niveau de maturité effectif et le niveau de maturité souhaitable.
6.4	Les Membres devraient considérer les directives applicables à leurs pratiques de gestion de l’information en regard des niveaux de maturité décrits dans la future partie VI du Guide du système d’information de l’OMM (OMM-N° 1061) au moment de concevoir, d’exploiter ou d’améliorer leurs procédures dans ce domaine.
6.5	Les Membres doivent gérer leurs technologies de l’information et de la communication selon des critères compatibles avec les impératifs des services qui dépendent de ces technologies.

___________
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